
ENQUÊTE INSERTION EN 2025
Formation professionnelle

Conservatoire Supérieur
d’Ostéopathie de Paris
Cette enquête a été réalisée par nos équipes administratives à l’aide d’un
questionnaire électronique à destination de tous nos Alumni 6 et 18 mois après
l’obtention de leur diplôme et complétée d’appels téléphoniques individuels.
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⸺ Diplômés 2024

100 %
100% des diplômés 2024 du
CSO Paris ont démarré leur
activité à 6 mois.

80 %
80% des diplômés 2024
travaillent dans un seul lieu.

100 %
100% des diplômés 2024
exercent leur activité en
cabinet libéral

73 %
73% des diplômés 2024 ont
gardé leur statut de
kinésithérapeute

Nombre de patients
hebdomadaires

56%

Entre 0 et 10 patients par semaine

Entre 10 et 15  patients par semaine
Entre 15 et 20 patients par semaine

80%

13%
7%

66 %
66% des diplômés 2024
sont satisfaits de leur
formation

Le prix moyen de la consultation
des diplômés 2024 varie entre
60 et 80 euros.

Le podologue, l’infirmière ainsi
qu’un kinésithérapeute diplômés
en 2024 exercent sous le statut
d’ostéopathe.
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⸺ Diplômés 2023

100 %
100% des diplômés 2023 du
CSO Paris se sont installés
à 24 mois.

100 %
100% des diplômés 2023
ont gardé leur statut de
kinésithérapeute

56%

80%

13%
7%

100 %
100% des diplômés 2023
sont satisfaits de leur
formation
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Le prix de la consultation des
diplômés 2023 est de 60 euros
à minima avec moins de 10
patients par semaine.

Structure d’activité des diplômés 2023

Seul en cabinet Établissement pluridisciplinaire33%

67%


